
EXTRAIT  
 

 
du procès-verbal du Conseil Communal de Crassier 

 
 
 
SEANCE :  du jeudi 26 octobre 2006 
PRESIDENCE :   Madame Heidi ARNI  
 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE CRASSIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après étude du préavis municipal no 6  qui nous propose la : 
 
 
Rémunération des membres de la Municipalité pour la  législature 2006-2011 
 
Considérant que l’objet a été valablement porté à l’ordre du jour 

Après lecture du rapport de la commission de gestion 

Proposition de rémunérations pour la prochaine législature : 
 
•  Indemnité annuelle fixe du Syndic Frs. 9'000.00 
 
•  Indemnité annuelle fixe d’un municipal Frs. 6.000.00 
 
• Jetons de présence Frs.  33.00 
 
• Vacation par heure Frs.  30.00 
  + vacances 8.33% 
 
• Indemnité de déplacement (par km)  Frs.  0.75 
 
 
La Commission de gestion propose : 
 
  
D’adapter les frais de déplacement selon l’amendeme nt 
suivant : 
 
• Indemnité de déplacement (par km)  Frs.  0.70 
  
Ceci pour être en accord avec les nouveaux certific ats de salaire et avec la 
conférence des directeurs d’impôts. 
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 L’assemblée décide à l’unanimité : 
 
 
 
  

 
D’approuver, avec l’amendement s’y rapportant, le tarif de 
rémunération des membres de la Municipalité, pour la législature 
2006-2011, tel que présenté ci-dessus. 
 

 
Ainsi fait et délibéré lors de la séance du 26 octobre 2006. 
 
 
 
 
 

La Secrétaire : La Présidente : 
D. Burnat Dupraz Heidi Arni 
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